
NIVEAU 5 I 120 ECTS

Former des professionnel·le·s des services de l’immobilier.

PUBLIC CONCERNE

• Effectif : 16 élèves en apprentissage.
• Prérequis : Baccalauréat.

CONTENU

Enseignements généraux
• �Culture Générale et expression
• �Anglais
• �Environnement juridique  

et économique des activités  
immobilières.

Enseignements professionnels
• �Conduite du projet immobilier  

du client en vente et/ou location
• ��Administration des copropriétés  

et de l’habitat social
• �Conseil en gestion du bâti dans le 

contexte de changement climatique
• �Construction d’une professionnalité 

dans l’immobilier

ORGANISATION 

Durée : 2 ans
En apprentissage.

Rythme apprentissage : 
• ��2,5 jours par semaine  

au lycée - Lundi, mardi,  
mercredi matin (1 350 heures 
de formation).

• ��Fins de semaine + toutes  
les vacances scolaires  
en entreprise.

• ��35h par semaine.
• ��5 semaines de congés  

payés par an.

PROFIL  
CANDIDAT

Compétences 
générales
• �Aptitude à la vente  

et à la négociation.
• �Capacité d’analyse écono-

mique, juridique et technique.
• �Maîtrise des chiffres.

BTS
Professions 
immobilières

ET APRES ?

Insertion professionnelle
• �Négociateur·trice immobilier, gestionnaire de biens locatifs, gestionnaire  

de copropriétés, comptable de copropriétés, etc.
• �Avec de l’expérience : chef·fe d’entreprise par la création ou la reprise d’une 

agence ou d’un cabinet d’administration de biens (syndic de copropriété, gestion 
locative). Attribution de la carte professionnelle.

Poursuite d'études
• Licence Pro.
• 3e année de BUT (Bachelor universitaire de technologie).
• Diplôme d'Étude Supérieure d'École de Commerce.

PARTENAIRES
Agences immobilières, bailleurs sociaux, gestionnaires  
de biens, loueurs professionnels, promoteurs. 

INSCRIPTIONS SUR

Préparer très soigneusement une lettre de motivation et un CV, rechercher  
un employeur, et envoyer au lycée l’engagement d’embauche.

Objectif du diplome

DEMANDE
D’INFORMATIONS 

• marie.zanone@lyceelm.fr


